
                                    Potton en bref, Mars 2012 

Adoption de deux règlements d’emprunt. Le règlement 2012-410 (programme de rénovation 

résidentielle du périmètre urbain de Mansonville) a fait l’objet de la tenue d’un registre signé par 273 

personnes. Ce règlement sera soumis à une consultation référendaire dimanche le 20 mai. L’information 

relative à ce référendum sera soumise à toute la population par différents moyens. Le conseil a décidé 

d’annuler l’autre règlement, le 2012-412. 

Attribution aux Entreprises Raymond Cherrier  du contrat de collecte et transport de matières 

résiduelles et de gestion de l’écocentre du 1er février au 31 décembre 2012 pour la somme de 186 512$ 

(taxes en sus) ainsi que les sommes suivantes advenant la demande par la municipalité de procéder à 

des collectes supplémentaires : 2 200$ pour Owl’s Head, 2 900$ pour les commerces du village de 

Mansonville, et 1 000$ pour chacun des campings. Dorénavant, deux cueillettes d’encombrants (gros 

rebuts) auront lieu annuellement (semaines du 28 mai et du 29 octobre en 2012) ; l’écocentre sera 

ouvert de mai à décembre et les contribuables pourront en faisant appel à la mairie faire cueillir des 

encombrants en tout temps en payant le tarif requis par l’entrepreneur. 

Autorisation de demander une aide financière au ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs dans le cadre du Programme de traitement des matières organiques par 

biométhanisation et compostage pour l’achat d’équipement et de bacs roulants. 

Embauche des travailleurs saisonniers pour la niveleuse, le bureau d’accueil touristique, le quai de Vale 

Perkins, l’entretien des parcs et espaces publics et certaines tâches cléricales à la mairie. 

Appel de candidatures pour les emplois saisonniers reliés à l’écocentre, le mesurage des fosses 

septiques et le sauvetage à la plage de Vale Perkins. 

Proposition d’acquisition du terrain du cénotaphe appartenant à la Commission scolaire Eastern 

Townships mais dont l’entretien relève de la municipalité, vu un engagement à perpétuité auprès de la 

Légion canadienne. 

Établissement des tarifs saisonniers du quai pour les non résidants : 375$ pour la saison ou 30$ 

quotidiennement (stationnement, lavage et mise à l’eau). Le stationnement seul: 10$. 

Reconnaissance du travail extraordinaire des services de sécurité incendie de Potton, Austin, Troy, North 

Troy, Jay et Newport lors de l’incendie de l’église catholique St-Cajetan. 

Demande d’étude de la circulation par la Sûreté du Québec afin de disposer d’un portrait exact de la 

circulation sur notre territoire. 

Adoption d’une politique environnementale proposée par le comité consultatif en développement 

durable. La politique touche la gestion de l’eau, du sol, de la forêt, de la faune, des paysages, des 

matières résiduelles, des activités humaines et des ressources énergétiques. Un plan d’action s’ensuivra. 

Demande d’étude gratuite de faisabilité de la création d’une coopérative d’habitation par le groupe de 

ressources techniques Entraide Habitat Estrie. 

Émission d’un constat d’infraction et exigence d’un plan de reboisement pour déboisement excessif sur 

les lots 1103-12, 13, 19, 20. 

Demande à la MRC Memphrémagog d’amorcer dans Potton un projet-témoin en matière de 

développement de la zone agricole. Ce plan permettra la caractérisation de la zone agricole et la 

définition des exploitations agricoles à privilégier. 

Appui au projet Katimavik pour la prolongation de celui-ci jusqu’en juin 2013 et déclaration de 

possession de la couverture d’assurance requise. 

Nomination de Mme Debra Harding au comité consultatif d’urbanisme. 

Jacques Marcoux 


